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ARTICLE PREMIER
Compl éter la deuxiéme phrase del’alinéa 3 par lesmots :

«au regard du recensement des besoins prévisionnels en effectifs et en compétences aupres de
I’ ensembl e des acteurs du territoire de santé ».

EXPOSE SOMMAIRE

Il est nécessaire, pour mieux définir les objectifs de formation, de mieux appréhender les besoins en
formation. D’ une régulation de la démographie médicale par latension, il nous faut passer a une
organisation de laformation au plus pres des lieux d exercice sur la base d’ un diagnostic partage
par les acteurs. Les objectifs de formation devraient donc étre évalués en tenant compte de

I’ ensemble des lieux de stage universitaires et non-universitaires, et des demandes (en effectifs et en
compétences) des territoires. Cet amendement vise donc a bien intégrer ces besoins, au moyen

d’ une méthodol ogie adaptée.
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